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Article écrit par Service Presse le 4 mars 2011

Les femmes à l'honneur à L'Automobile Club
à l'occasion de la journée de la femme

L’Automobile Club, Association Française des Automobilistes, propose à tarif préférentiel La Carte Au
Féminin, une nouvelle formule qui répond aux préoccupations des femmes automobilistes. Cette
nouvelle carte assure une aide au quotidien, une prise en charge des situations d’urgence pour les
femmes soucieuses de leur budget et de l’environnement. Pour que la voiture ne soit pas une source
d’ennui, La Carte Au Féminin apporte la protection nécessaire.

De nombreux services qui garantissent une présence au quotidien
Avec L’Automobile Club, les femmes bénéficient d’informations et de conseils juridiques gratuits. Par
exemple, en cas de litige, La Carte Au Féminin offre un accès gratuit aux consultations juridiques.  En
plus, les femmes qui recherchent une conduite plus écologique, économique et sécurisée seront
servies avec un accès à une initiation gratuite à la Conduite Attitude® sur Centre de Conduite
Sécurisé. Par ailleurs, pour toute réparation, les femmes automobilistes ont un accès gratuit au
service Vérification Devis Auto Réparation. En pratique, L’Automobile Club contrôle gratuitement le
devis d’intervention établi par le garagiste qui suit le véhicule afin de vérifier si celui-ci est conforme
au marché et s’il n’y a pas d’erreur ou d’abus.

Une prise en charge des situations d’urgence
Il n’est pas rare que des demandes d’assistance ne soient pas couvertes par les contrats classiques
d’assurance. Aussi, L’Automobile Club avec La Carte Au Féminin offre le dépannage gratuit illimité,
partout en France et en Europe (pays de la Carte Verte) en cas de pneu crevé, panne sèche, perte ou
vol de clé, erreur de carburant, sans franchise, 24h/24, 7j/7. Indispensable également, le service SOS
Joker Taxi pour ne pas se mettre en danger en prenant la route. A la demande de l’adhérente, un taxi
est mis à disposition pour se rendre au domicile. L’Automobile Club prend en charge la course en
France, dans la limite de 70 € TTC, une fois par an. Le véhicule n’est plus à l’endroit où il était
stationné ? Le service SOS Joker Fourrière effectue des recherches pour vérifier s’il a été conduit à la
fourrière. Si c’est le cas, L’Automobile Club organise et prend en charge le transport en taxi vers la
fourrière ou vers le domicile (si les horaires d’ouverture de la fourrière ne permettent pas la
récupération du véhicule). L’Automobile Club prend en charge la course en France, une fois par an,
dans la limite de 70 € TTC. Le véhicule a été fracturé, les bagages ou les papiers ont été volés ? Un
accès aux Fonds de solidarité afin de bénéficier d'une aide financière à concurrence de 250 € en cas
d'effraction du véhicule ou de vol de bagages.

La défense du budget
La Carte Au Féminin offre également tout un programme de réductions sur le budget automobile et
loisirs. Contrôle technique, stages de récupération de points, shopping, restaurants, loisirs, hôtels…
L’Automobile Club fait partie du réseau Show your Card ! De plus, à partir de cette année, un nouveau
programme L’Automobile Club Avantages a été mis en place. Il permet aux adhérents de réaliser
encore plus d’économies lors de leur achats sur Internet en cagnottant un pourcentage sur les
sommes dépensées (en moyenne 7 %). Les droits d’entrée au programme sont offerts pour les
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membres, soit 18 € d’économies !
Tout membre peut accéder à la boutique du Club, à Voyages Club et à Autoclub Assurances et ainsi
acheter des articles de sécurité, des vacances et des assurances à tarifs préférentiels.

1 adhésion La carte Au Féminin = 1 arbre planté
Parce ce que les femmes se préoccupent des enjeux climatiques, La Carte Au Féminin propose des
actions en faveur de la mobilité durable. L’Automobile Club préconise une utilisation intelligente de la
voiture et des autres moyens de transports. C’est pourquoi L’Automobile Club a décidé de soutenir le
programme de reforestation dans le monde de Planète Urgence (Organisation Non Gouvernementale
de solidarité internationale) en reversant 1 € pour toute nouvelle adhésion à La Carte Au Féminin.
L’Automobile Club s’engage depuis plusieurs années pour l’environnement en développant des
actions tournées vers la mobilité durable : conseils et formation d’éco-conduite, participation à la
réflexion collective sur l’amélioration de la qualité de l’air, pour une taxe carbone sans contradictions,
sensibilisation des partenaires pour développer des offres d’éco-mobilité auprès du grand public ...

Offre exceptionnelle d’abonnement
Entre le 7 et 13 mars 2011, LA CARTE AU FÉMININ est disponible au prix de 58 € pour la première
année d’adhésion au lieu de 95,50 €. Soit une remise totale de 37,50 €.
Vous pouvez également consulter toutes les informations relative à l’adhésion sur le site de La Carte
Au Féminin : http://femmeauvolant.fr/ ou dans le guide de l’adhérent disponible sur simple demande
ou téléchargeable sur www.automobile-club.org.
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